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Procès-verbal du C.A  de l’asbl FVWB 

 du    Mercredi 23 septembre 2020 au Centre Adeps de 

Jambes 

Présents : 

Président :  Van Daele Daniel. 

Administrateurs :  D. Reterre, P. Schmets, D. Van Bever, T. Biron ,  F. Vandenbemden , 

  A.M. Habets , E. Davaux. 

Responsable cellules :    C. Didembourg , B. Valentin . 

Invités permanents  :P. Carlier, R. Gruselin , P. Van Der Vorst,  P. Achten. 

Absent  excusé : J. Cornet , Loppe M. 

 

Audition des 2 candidats pour le poste de responsable de la cellule technique et 

désignation. 

Les 2 candidats présentent leur projet en expliquant leur vision du travail à réaliser dans le cadre de 

la mission demandée à ce responsable . Ils répondent aussi aux différentes questions posées par les 

administrateurs. 

S’ensuit un débriefing sur les candidats et sur leurs auditions avant la distribution des bulletins de 

vote. 

Plusieurs tours de scrutin furent nécessaires suite au résultat de parité entre les candidats. 

Au final, résultat du vote :   BROZAK   4 oui     BLAIRON  3  oui       1 abstention. 

D. Brozak est donc désigné comme responsable de la cellule technique. 

 

Débat et information sur une situation urgente. 
Le président a été informé d’un problème de harcèlement dans un club impliquant un affilié. 

En collaboration avec D. Reterre , responsable pour la FVWB, des mesures furent proposées. 
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Il informe de la situation et des contacts  avec les différents administrateurs ou responsables de 

clubs concernés par ce problème.  

Les membres du CA s’attardent longuement sur les moyens et les attitudes à prendre pour éviter 

que des cas similaires se reproduisent dans le futur. 

D. Reterre se charge de faire une communication envers les clubs à ce sujet. 

Protocoles Covid. 

Information et discussion sur les protocoles Covid et les difficultés rencontrées  dans la mise en 

application au niveau des clubs et des arbitres. 

L’idée d’une saison «  blanche » est de nouveau envisagée mais les avis sont très partagés à ce sujet , 

certains estimant qu’il est encore trop tôt pour envisager une telle décision. 

 

 

 

 

Clôture de la séance à 22H 30 . 

 

A.M. HABETS 

 

Secrétaire FVWB 

 

 

 

 

 

 

 

 


